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Notre AG s’est tenue comme prévu en visioconférence dans des conditions techniques 
satisfaisantes ; les deux équipes, sénégalaise et française, ont pu ainsi participer et intervenir 
quand elles le souhaitaient. 
Après les présentations des participants (21 en France, 11 au Sénégal et 8 excusés. La 
commune de Brugheas était représentée par Madame Rozzio. Monsieur le Maire du Donjon 
s’était excusé de son absence. Le président a présenté le rapport moral, les réalisations 2023 
et les projets 2024 (voir le texte en annexe). Le deux trésoriers sont intervenus pour 
présenter les comptes et l’état des finances à ce jour. Les vérificateurs aux comptes ont 
confirmé que les comptes étaient justes et sincères.  
Chacun a pu intervenir : on retiendra notamment la prise de parole de Mara concernant la 
boulangerie qui dégage des bénéfices mais qui s’avère trop petite d’où la recherche d’un 
autre site, ainsi que celle de Mr Sow enseignant au collège de Nguékokh qui est revenu sur la 
réalisation d’une partie du projet «gestion des déchets au collège» en lien avec Viva Sioule, 
celle de Daniel Faure à propos du projet «clôture d’un maraîchage en Casamance», celle 
d’Edouard Auberger sur le dossier de mécénat que son entreprise a réalisé et qui est destiné 
à trouver des fonds pour la nouvelle boulangerie. (voir le projet en annexe), celles des 
stagiaires sages-femmes  concernant l’accueil et l’expérience vécue dans les deux postes de 
santé qui vont gérer les stages infirmiers et sages-femmes. 
Après les votes statutaires et l’élection d’un nouveau  Conseil d’Administration (liste en 
annexe), l’équipe sénégalais nous a quittés pour un thé rituel. Quant à nous, quelques parts 
de tarte et une boisson pétillante ont clos la soirée. 
Donc une belle réussite pour la première AG de T F S. 
En PJ également l’article paru dans le journal «la Montagne». 
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